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1. Les spécificités du domaine végétal
- Circulation des végétaux et produits végétaux dans l’espace 

communautaire : non soumis à certification mais nécessité d’être 
accompagné d’un passeport phytosanitaire dans certains cas (règlement 

d’exécution 2019/2072 du 28/11/2019, établissant des conditions uniformes pour la mise en œuvre du 
règlement (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil, en ce qui concerne les mesures de 
protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, abrogeant le règlement (CE) n°690/2008 de la 

Commission et modifiant le règlement d’exécution (UE) 2018/2019 de la Commission)

- Certification à l’exportation faite en région par les SRAL



2. Les étapes de la certification

Marché dans 
un pays hors UE

1. Connaître la 
réglementation du pays tiers



- Utiliser le moteur de recherche : Expadon 2 (https://agent.expadon.fr/sites/infocom-site/accueil.html)

2. Les étapes de la certification : Connaître les exigences

1. Connaître la 
réglementation du 

pays tiers
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- Utiliser le moteur de recherche : Expadon 2 (https://agent.expadon.fr/sites/infocom-site/accueil.html)
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1. Connaître la 
réglementation du 

pays tiers
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- Utiliser le moteur de recherche : Expadon 2 (https://agent.expadon.fr/sites/infocom-site/accueil.html)

2. Les étapes de la certification : Connaître les exigences

1. Connaître la 
réglementation du 

pays tiers

Pas d’informations sur 
Expadon 2

Se renseigner 
auprès du client

SRAL

Se renseigner auprès de 
l’équipe export de la région 

concernée

Informations sur Expadon 2 + 
possibilité de satisfaire les 

exigences

ETAPE SUIVANTE

https://agent.expadon.fr/sites/infocom-site/accueil.html


2. Les étapes de la certification

Marché dans 
un pays hors UE

1. Connaître la 
réglementation du pays tiers

2. Créer un certificat sur 
TRACES NT

3. Soumission du certificat à 
la certification



- Utiliser l’application en ligne : TRACES NT (https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login)

2. Les étapes de la certification : Créer un certificat

2. Créer un certificat 
sur TRACES NT

Créer un compte 
sur l’application 
TRACES NT
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- Utiliser l’application en ligne : TRACES NT (https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login)

2. Les étapes de la certification : Créer un certificat

2. Créer un certificat 
sur TRACES NT

Créer un compte Rattacher le compte 
utilisateur à l’opérateur (votre 

entreprise)

Si votre entreprise est absente de 
Traces NT : contacter le SRAL

Se déconnecter de TRACES NT
Informer de la création le 

SRAL

SRAL

Le SRAL valide votre accès et 
vous en informe

Vous pouvez maintenant 
créer un certificat

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login


- Utiliser l’application en ligne : TRACES NT (https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login)

2. Les étapes de la certification : Créer un certificat

2. Créer un certificat 
sur TRACES NT2. Nouveau PHYTO > 

Réexport ou certificat

1. Documents > 
PHYTO

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login


- Utiliser l’application en ligne : TRACES NT (https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login)

2. Les étapes de la certification : Créer un certificat

2. Créer un certificat 
sur TRACES NT

1. Sélectionner les codes douaniers concernés par 
l’envoi

2. Suivre la création du certificat

Attention : 
- toujours utiliser « recherche avancée » pour 

trouver l’établissement destinataire  S’il n’existe 
pas, le créer

- Point d’entrée : mettre le pays ou UN/LOCODE 
(pour renseigner une ville), spécificité pour les 
DROM : renseigner l’autorité

3. Ajouter en document d’accompagnement : Permis 
d’importation + certificat d’origine (réexport)

4. Soumettre à validation

https://webgate.ec.europa.eu/tracesnt/login


2. Les étapes de la certification

Marché dans 
un pays hors UE

1. Connaître la 
réglementation du pays tiers

2. Créer un certificat sur 
TRACES NT

3. Soumission du certificat à 
la certification

4. Transmission par mail au SRAL 
de la demande de certificat et des 

pièces justificatives nécessaires



- Envoyer par mail au SRAL de la région concernée (région de production de la marchandise ou de présence) une demande de 
validation de certificat (En Occitanie : export depuis département 66 : export-perpignan.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr

export depuis départements 34, 30, 48 : export-montpellier.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr

export depuis départements 09, 11, 12, 31, 32, 46, 65, 81, 82 : export-toulouse.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr )
- Le mail doit comporter :

2. Les étapes de la certification : Transmission au SRAL

1. En objet : numéro IMSOC du certificat (en haut à droite) + destination + produit

2. En texte : la déclaration supplémentaire proposée (trouvée dans la réglementation du pays tiers)
Traitement : O/N et si oui, les matières actives et leur concentration respective
Lieu de présence de la marchandise (pour inspection éventuelle) 
Date de départ de la marchandise (postérieure à la date de signature du certificat et 

inférieure à 15j après la date de signature)
Si besoin du certificat en langue étrangère : le préciser

3.    En pièce jointe : documents permettant d’attester le respect de la déclaration supplémentaire (ex : 
certificat de surveillance au champs ou du lot, résultat d’analyse, photo des emballages, attestation de 
traitement)

ATTENTION : la demande de validation doit être faite au plus tard 48h avant le départ de la marchandise

4. Transmission par mail 
au SRAL de la demande 

de certificat et des pièces 
justificatives nécessaires

mailto:export-perpignan.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr
mailto:export-montpellier.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr
mailto:export-toulouse.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr


2. Les étapes de la certification

Marché dans 
un pays hors UE

1. Connaître la 
réglementation du pays tiers

2. Créer un certificat sur 
TRACES NT

3. Soumission du certificat à 
la certification

4. Transmission par mail au SRAL 
de la demande de certificat et des 
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5. Validation du certificat par 
le SRAL et transmission du 

certificat original



- Si toutes les informations nécessaires à la validation sont fournies : le SRAL valide le certificat sur TRACES NT

- Transmission par le SRAL du certificat original :

5. Validation du certificat 
par le SRAL et transmission 

du certificat original

2. Les étapes de la certification : Validation du SRAL

Envoi vers : DROM, USA, Costa-Rica, Chili, 
Argentine, Maroc, Mexique, Royaume-Uni, 

Guatemala, Sri Lanka, Panama, Jersey, Afrique 
du Sud, Colombie, Jamaïque, Nouvelle-Zélande

E-PHYTO

Réponse au mail : « CONFORME » en objet
 Certificat original à récupéré sur TRACES 

NT (format dématérialisé = original)

Envoi vers d’autres 
destinations

PHYTO Papier

Réponse au mail : scan du certificat
 Envoi de l’original papier signé par courrier



2. Les étapes de la certification

Marché dans 
un pays hors UE

1. Connaître la 
réglementation du pays tiers

2. Créer un certificat sur 
TRACES NT

3. Soumission du certificat à 
la certification

4. Transmission par mail au SRAL 
de la demande de certificat et des 

pièces justificatives nécessaires

5. Validation du certificat par 
le SRAL et transmission du 

certificat original

6. Départ de la marchandise 
accompagnée du certificat



- Emballages pour l’exportation : traitement NIMP15 obligatoire pour tous les emballages en bois brut (non thermo-collé) 
dont l’épaisseur est supérieure à 6mm + marquage de ces emballages sur deux cotés opposés minimum

- Demandes de validations de certificats phytosanitaire minimum 48h avant le départ de la marchandise

- Certificats validés par la région où se trouve la marchandise (production ou stockage longue durée)

- Circulation des végétaux soumis à plantation hors semences vers professionnels et vers particuliers en vente par 
correspondance en UE : Passeport Phytosanitaire (PP)

- Semences soumises à PP : Oryza sativa, Allium, Capsicum annuum, Phaseolus, Pisum, Solanum (dont S. tuberosum) , Vicia 
faba, Medicago, Brassica napus et B. rapa, Glycine max, Helianthus annuus, Linum usitatissimum, Sinapis alba, Prunus 
avium, P. armeniaca, P. cerasus, P. domestica, P. dulcis, P. persica, P. salicina

- Autres exceptions soumises à PP : fruits d'agrumes avec feuilles + bois (Platanus (platane), Juglans (noyer), Pterocarya
(noyer du Caucase))

3. Quelques règles à propos des circulations des végétaux


